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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée aux 
comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du comité 
technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en 
liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec la Commission 
électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 3. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent Amendement peuvent faire l'objet de droits 
de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne pas avoir 
identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'Amendement 1 à la Norme internationale ISO 105-E12:1989 a été élaboré par le comité technique mixte 
ISO/TC 38, Textiles, sous-comité SC 1, Essais des textiles colorés et des colorants. iTeh STANDARD PREVIEW
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Textiles — Essais de solidité des teintures — 

Partie E12: 
Solidité des teintures au foulon: Foulon alcalin 

AMENDEMENT 1 

Page 1, Article 1 Domaine d’application 

Remplacer le texte par ce qui suit: 

La présente partie de l’ISO 105 spécifie une méthode pour la détermination de la résistance des teintures sur la 
laine ou les textiles contenant de la laine, à l’action de solutions de savon et de carbonate de sodium utilisées en 
foulage alcalin (méthode dure) ou de solutions de savon uniquement (méthode douce). 

La méthode douce peut être utilisée pour des fibres d’habillement en laine (ou contenant de la laine) de poids 
moyen ou léger. 

Page 1, Article 3 Principe 

Après la première phrase se terminant par «… et de carbonate de sodium», ajouter: 

«ou de savon uniquement. Dans le premier cas (foulon dur), la sévérité…» 

Page 2, Paragraphe 4.4 Solution de foulage 

Deux paragraphes ont été créés comme suit: 

4.4 Solutions de foulage 

4.4.1 Solution pour la méthode dure «A» (à la suite du texte du paragraphe 4.4) 

4.4.2 Solution pour la méthode douce «B», contenant 10 g/l de savon (décrit en 4.4.1) 

Page 2, Paragraphe 4.5 Témoin de contrôle 

Le titre est modifié comme suit: 

4.5 Témoin de contrôle (pour la méthode dure «A» uniquement) 
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Page 2, Paragraphe 5.1 

Le texte est modifié comme suit: 

5.1 Si le textile à soumettre à l’essai est de l’étoffe 

a) placer une éprouvette de 40 mm × 100 mm entre deux morceaux de 40 mm × 100 mm, l’un étant prélevé dans 
du tissu témoin multifibre, l’autre dans du tissu résistant à la teinture, et les coudre ensemble le long des 
quatre côtés pour former une éprouvette composite; ou 

b) placer une éprouvette de 40 mm × 100 mm entre deux morceaux de 40 mm × 100 mm, chacun étant prélevé 
dans l’un des tissus témoins monofibres (voir le Tableau 1) et les coudre ensemble le long des quatre côtés 
pour former une éprouvette composite. 

Page 2, Paragraphe 5.3 

Le texte est modifié comme suit: 

5.3 Préparer une éprouvette composite à partir du témoin de contrôle (4.5) de la manière décrite pour de l’étoffe 
en 5.1 (pour la méthode dure uniquement). 

Pages 2 et 3, Article 6 Mode opératoire 

Cet article est maintenant divisé en deux paragraphes, 6.1 et 6.2, comme suit: 

6 Mode opératoire 

6.1 Méthode dure «A» 

6.1 à 6.5 sont modifiés en 6.1.1 à 6.1.5 

6.6 est modifié en: 

6.2 Méthode douce «B» 

6.2.1 Placer l’éprouvette composite dans un récipient du dispositif (4.1) avec trois fois sa propre masse de 
solution (4.4.2) et 10 billes en acier inoxydable (4.2). Fixer un couvercle et faire tourner le dispositif durant 30 min à 
(40 ± 2) °C. 

6.2.2 Interrompre le dispositif, ouvrir le récipient et ajouter de l’eau de qualité 3 (4.7) à (40 ± 2) °C, en quantité 
suffisante pour obtenir un rapport de bain de 100:1. Fixer le couvercle et faire tourner le dispositif durant encore 
10 min à (40 ± 2) °C. 

6.2.3 Opérer comme en 6.1.4. 

6.2.4 Évaluer la dégradation de la coloration de l’éprouvette et le dégorgement du ou des tissu(s) témoin(s) au 
moyen des échelles de gris (4.6). 
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Page 3, Article 7 Rapport d’essai 

Une ligne supplémentaire est ajoutée comme suit: 

7 Rapport d'essai 

Après le point b), insérer: 

c) la méthode utilisée (dure ou douce); 

et renommer les points c), d) et e) en d), e) et f). 

Page 3, Article 8 Remarques 

Après le numéro de paragraphe «8.2», le texte suivant entre parenthèses est ajouté comme suit: 

8.2 (Pour la méthode dure uniquement) Introduire un échantillon… 
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